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3Avant-propos 
Toutes voiles dehors

Dans le cadre de sa stratégie, la 
Fondation vise l’objectif supérieur 
suivant: encourager les cantons, les 
entreprises et les acteurs du do-
maine des soins à s’engager davan-
tage en faveur de la promotion de la 
santé et la prévention, à exploiter les 
synergies possibles et à vérifier l’ef-
ficacité de leurs activités. 

Bien sûr, la Fondation recherche la 
continuité avec les domaines d’in-
tervention éprouvés que sont les 
programmes d’action cantonaux et 
la gestion de la santé en entreprise. 
Mais elle ne se repose pas sur ses 
acquis. 

Les programmes d’action cantonaux 
ont été considérablement étendus et 
s’adressent aujourd’hui aux groupes 
cibles des enfants, des adoles-
cent-e-s et des personnes âgées, 
couvrant les thèmes de l’activité 
physique, de l’alimentation et de la 
santé psychique. Il est réjouissant 
de constater que les cantons ont ra-
pidement mis en œuvre cet élargis-
sement qui s’accompagnait pourtant 
d’un net surcroît de travail.

La gestion de la santé en entreprise 
a également été réorientée. À l’ave-
nir, les conseiller-ère-s, les associa-
tions, les assureurs et d’autres mul-
tiplicatrices et multiplicateurs 
mettront en œuvre les instruments 

de Promotion Santé Suisse dans les 
entreprises. De plus, nos offres bé-
néficieront désormais non seule-
ment aux grandes entreprises, mais 
aussi aux petites et moyennes en-
treprises. 

Enfin, la Fondation a mis le cap sur 
un troisième domaine d’interven-
tion, la prévention dans le domaine 
des soins. En concertation avec l’Of-
fice fédéral de la santé publique, elle 
entend jeter les bases nécessaires 

pour la diffusion dans tout le sys-
tème de soins d’approches efficaces 
et faciles à appliquer dans la pra-
tique.

Les voiles sont hissées, le vent est 
favorable, et nous fendons les va-
gues avec confiance.

Promotion Santé Suisse a entamé la période stratégique 2019  
à 2024 confortée par les résultats positifs de l’évaluation de la 
stratégie menée jusqu’ici. Notre nouvelle stratégie s’aligne sur 
la stratégie nationale de lutte contre les maladies non trans-
missibles poursuivie par la Confédération et les cantons. 

La Fondation applique un 
mélange équilibré de 

mesures innovantes et 
éprouvées. 

PR DR THOMAS MATTIG
Directeur de  

Promotion Santé Suisse

Pr Dr Thomas Mattig
Directeur



4Interview
Guido Graf
Monsieur le Conseiller d’État, 
comment se porte la population  
en Suisse?
L’espérance de vie en Suisse est 
l’une des plus élevées au monde. La 
grande majorité de la population 
estime être en bonne, voire en très 
bonne santé. En une trentaine d’an-
nées, l’espérance de vie a augmen-
té de 7,4 ans pour les hommes et de 
4,6 ans pour les femmes. Cepen-
dant, les politiques doivent tenir 
compte du fait que ces chiffres va-
rient selon le statut social. En effet, 
plus le niveau de formation est éle-
vé, plus l’état de santé général de la 
population est bon.

Pourquoi est-il important d’agir 
en faveur de la promotion de la 
santé et de la prévention en 
Suisse?
«Mieux vaut prévenir que guérir!» 
Ce proverbe que connaissaient déjà 
nos grands-parents reste valable. 
Nous avons besoin d’une politique 
globale favorable à la santé, qui 
cherche à modifier nos conditions 
de vie et certains facteurs liés à 

Guido Graf
Président du Conseil 
de fondation de Pro-
motion Santé Suisse 
depuis octobre 2019, 
conseiller d’État, chef 
du département de la 
santé et des affaires 
sociales du canton de 
Lucerne

tance de la promotion de la santé et 
de la prévention va de pair avec 
l’augmentation des maladies chro-
niques et l’évolution démogra-
phique. Il est capital que nous pour-
suivions les programmes de 
prévention qui fonctionnent bien et 
que nous les rendions accessibles à 
tous. Il est crucial également que le 
financement des programmes les 
plus judicieux soit assuré à long 
terme. Je crois que nous avons 
compris l’importance de la promo-
tion de la santé et de la prévention, 
mais nous ne devons pas pour au-
tant négliger la responsabilité indi-
viduelle. 

En tant qu’homme politique, j’ai 
souvent constaté que lorsqu’il s’agit 
de réaliser des économies, on taille 
dans le budget dévolu à la promo-
tion de la santé et à la prévention. 
J’aimerais – j’attends même – que 
les politiques pensent davantage à 
long terme. 

Quels sont les projets de promo-
tion de la santé et de prévention 
menés dans le canton de 
Lucerne?
La promotion de la santé et la pré-
vention revêtent une grande impor-
tance dans le canton de Lucerne. 
L’un des projets les plus connus 

l’environnement, à l’économie et au 
social. Il s’agit d’atteindre toutes les 
couches de la population et de ren-
forcer l’égalité des chances pour 
tous. Simultanément, nous en ap-
pelons à la responsabilité indivi-
duelle de tous les citoyens et ci-
toyennes, en leur demandant 
d’adopter un mode de vie favorable 
à la santé: il est crucial de motiver 
davantage tout un chacun à avoir un 
comportement soucieux de sa san-
té, ce qui inclut notamment une ali-
mentation équilibrée et une activité 
physique suffisante. Par ailleurs, 
l’importance de la santé psychique 
est de plus en plus mise en évi-
dence, ce qui est une bonne chose 
selon moi.

Où se situe la Suisse en matière 
de promotion de la santé et de 
prévention?
Quand je vois le nombre de projets 
qui sont réalisés dans les cantons, 
j’éprouve de la satisfaction, de la 
fierté et de la gratitude. Mais nous 
ne devons pas pour autant nous re-
poser sur nos lauriers! L’impor-
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lancés par notre canton s’inti-
tule «Luzern geht gerne» (utilisa-
tion d’un podomètre), qui a été ap-
pliqué dans de nombreuses 
entreprises et par d’autres cantons. 

Début avril 2019 a démarré la cam-
pagne «Luzern singt mit», qui vise à 
promouvoir la santé psychique. 

Avec cette «offre de chant» dans les 
communes, nous créons des condi-
tions-cadres qui favorisent la res-
ponsabilité individuelle. 

Autre exemple d’offres proposées 
depuis quelques années déjà, nos 

Interview de Guido Graf

Nous avons besoin d’une politique 
globale favorable à la santé, une 
politique qui vise à modifier nos 
conditions de vie et certains fac-

teurs liés à l’environnement,  
à l’économie et au social.

GUIDO GRAF
Président du Conseil de fondation  

de Promotion Santé Suisse

camps «Hip-Fit» d’une semaine, 
durant lesquels les jeunes en sur-
poids reçoivent de nombreux 
conseils utiles sur l’alimentation et 
l’activité physique. Cette interven-
tion précoce, qui encourage la res-
ponsabilité individuelle, permet de 
réaliser de formidables économies 
à long terme.

Comment évaluez-vous l’impor-
tance de Promotion Santé Suisse?
Il existe très peu d’organisations en 
Suisse en mesure de réunir autour 
d’une même table tous les acteurs 
importants de la santé. Promotion 
Santé Suisse y parvient, ce qui fait 
d’elle la clé de voûte de la préven-
tion et de la promotion de la santé 
dans notre pays. 

C’est la raison pour laquelle j’ai tout 
de suite accepté de siéger en quali-
té de président de la Fondation  – 
avec beaucoup de plaisir d’ailleurs. 
La Fondation Promotion Santé 
Suisse s’est forgé une solide répu-
tation d’excellence ces dernières 
années. 

Quels axes thématiques privilé-
gierez-vous en tant que président 
de la Fondation?
Je connais déjà la Fondation de par 
mon activité en tant que membre du 
Conseil de fondation. En tant que 
président, j’entends bien sûr dé-
ployer la stratégie 2019 à 2024 avec 
le concours du Conseil de fondation 
et de tous les collaborateur-trice-s 
de Promotion Santé Suisse, mais 
aussi soigner la collaboration avec 
les cantons. Je souhaite notam-
ment maintenir la charge adminis-
trative des cantons dans des limites 
raisonnables, par exemple pour 
l’établissement des rapports pério-
diques des programmes d’action 
cantonaux (PAC) ou pour l’évalua-
tion des demandes de projets liés à 
la prévention dans le domaine des 
soins. J’aimerais également que le 
Conseil de fondation se concentre 
sur son activité première, à savoir 
les décisions stratégiques, et que 
sa taille soit quelque peu réduite.

De quoi vous réjouissez-vous tout 
particulièrement dans le cadre de 
votre nouvelle fonction?
En tant que directeur de la santé, je 
dois accepter le fait que les dé-
penses consenties dans le domaine 
des soins vont aller en augmentant. 
Je suis donc particulièrement ravi 
qu’avec les membres du Conseil de 
fondation nous puissions soutenir 
financièrement des projets concrets 
qui encouragent la santé et qui per-
mettent de réduire à long terme les 
coûts de la santé.

Pour conclure, que faites-vous 
personnellement pour vous 
maintenir en forme?
J’aime me retrouver en pleine na-
ture pour de longues promenades. 
La pêche est également pour moi 
un bon moyen de me détendre. 
L’activité de conseiller d’État est 
exigeante et me laisse parfois peu 
de temps pour le sport. Mon objec-
tif est de pouvoir à l’avenir jouer au 
tennis trois ou quatre fois par mois.
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Rôle des villes  
et communes
La 20e Conférence nationale sur la 
promotion de la santé, organisée en 
partenariat avec la Conférence des 
directrices et directeurs cantonaux 
de la santé, l’Association des Com-
munes Suisses et l’Union des villes 
suisses, s’est intéressée au rôle dé-
volu aux villes et aux communes 
dans le domaine de la santé. Lors de 
discussions et d’ateliers, les inter-
venants ont démontré aux plus de 
400 participant-e-s que la promo-
tion de la santé et la prévention 
peuvent aller de pair avec le déve-
loppement de l’espace public ainsi 
qu’avec les activités visant à pro-
mouvoir la qualité de vie et la cohé-
sion sociale.
www.conference.promotion- 
sante.ch/2019

L’année sous revue a été jalonnée d’actions inédites et 
d’autres largement éprouvées. Promotion Santé Suisse  
a soutenu la prévention dans le domaine des soins, s’est 
engagée en faveur d’un échange entre les acteurs de  
la santé et a célébré le dixième anniversaire du label 
Friendly Work Space. 

Points forts 2019
Un engagement  
sur plusieurs fronts

Poursuite des campagnes
Sur la période de 2018 à 2021, Pro-
motion Santé Suisse finance et pi-
lote deux campagnes consacrées à 
la promotion de la santé psychique 
en Suisse. En Suisse alémanique, la 
campagne «Wie geht’s dir?» est me-
née sous la houlette de Pro Mente 
Sana alors qu’en Suisse latine la 
campagne «SantePsy.ch» est réali-
sée avec les organisations parte-
naires Conférence latine des affaires 
sanitaires et sociales (CLASS) et 
Coordination romande des associa-
tions d’actions pour la santé psy-
chique (Coraasp). Ces deux cam-
pagnes ont été lancées avec succès 
et coordonnées avec les cantons 
participants.

www.promotionsante.ch/
campagnes-santepsy

http://www.conference.promotionsante.ch/2019
http://www.conference.promotionsante.ch/2019
http://www.promotionsante.ch/campagnes-santepsy
http://www.promotionsante.ch/campagnes-santepsy
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2009 2010 20112006 2008 2012

Lancement de FWS Job- Stress-
Analysis (anciennement S-Tool), 
un sondage en ligne pour un 
aperçu détaillé du stress en 
entreprise.

Premiers re-assessments 
d’entreprises après 3 ans  
de validité du label

• Publication de l’étude 
SWING portant sur la 
gestion du stress ainsi que 
l’impact et les avantages  
de la GSE

• Plus de 100 000 personnes 
en Suisse travaillent dans 
des entreprises labellisées

• Lancement du label  
Friendly Work Space

• Première labellisation  
en mai

Élaboration de 
critères GSE par  
un groupe de travail

• Le label Friendly Work 
Space est présenté pour la 
première fois aux médias.

• Première formation  
pour assesseur-e-s

2014 2016 2017 2018 2019

• Première publication du  
Job Stress Index

• Première révision et adaptation 
majeure des critères du label

• Lancement du test en ligne gratuit 
FWS Check

• Solution de groupe pour 
les grandes entreprises 
et les groupes corporatifs

• Benchmark pour entre-
prises labellisées

• Modèle d’impact GSE

• Re-assessment ciblé  
avec 8 critères principaux  
et 17 critères au choix

Système d’accréditation 
de conseillères et 
conseillers externes 

• 10ème anniversaire

• 255 000 personnes  
travaillent dans des 
entreprises labellisées

2014 2016 2017 2018 2019

• Première publication du  
Job Stress Index

• Première révision et adaptation 
majeure des critères du label

• Lancement du test en ligne gratuit 
FWS Check

• Solution de groupe pour 
les grandes entreprises 
et les groupes corporatifs

• Benchmark pour entre-
prises labellisées

• Modèle d’impact GSE

• Re-assessment ciblé  
avec 8 critères principaux  
et 17 critères au choix

Système d’accréditation 
de conseillères et 
conseillers externes 

• 10ème anniversaire

• 255 000 personnes  
travaillent dans des 
entreprises labellisées

www.promotionsante.ch/10-ans-friendly-work-space

10 ans de Friendly Work 
Space 
Lorsque le label Friendly Work 
Space a été créé, en 2009, il a susci-
té un certain scepticisme. Dix ans 
plus tard, ce label a contribué de 
manière non négligeable à mettre la 
gestion de la santé en entreprise 
(GSE) au centre de l’environnement 
des entreprises.

En 2019, près de 255 000 personnes 
travaillaient en Suisse dans des en-
treprises labellisées. Plusieurs uni-
versités et hautes écoles, plus de 
70  conseiller-ère-s accrédité-e-s, 

16 autres projets  
soutenus
Dans le cadre du deuxième cycle du 
soutien de projets Prévention dans 
le domaine des soins, la Fondation 
soutient seize autres projets de pré-
vention des maladies chroniques, 
des maladies psychiques et des ad-
dictions. Au total, 88 demandes de 
soutien ont été déposées dans les 
délais. Les projets soutenus sont 
menés dans les hôpitaux, les cabi-
nets médicaux, les ligues de santé 
et les associations, avec le concours 
de différents partenaires comme les 
caisses maladie, les administrations 
cantonales et les fédérations de pa-
tients. L’essentiel du travail vise à 
simplifier les interfaces et la colla-
boration entre les acteurs de la 
branche, à assurer le perfectionne-
ment des professionnel-le-s de la 
santé et à améliorer l’autogestion 
des personnes atteintes de mala-
dies chroniques.
www.promotionsante.ch/pro-
jets-pds-cycle-2

près de 50 assesseur-e-s dans les 
trois régions linguistiques et des 
centaines d’expert-e-s dans les en-
treprises s’appuient au quotidien 
sur la directive relative à Friendly 
Work Space. Un anniversaire réussi 
sur toute la ligne. «Le label s’est im-
posé comme un critère de qualité», 
affirme Hansrudolf Castell, ancien 
responsable RH du Groupe Migros. 

www.promotionsante.ch/10-ans-friendly-work-space
http://www.promotionsante.ch/pds-cycle-2
http://www.promotionsante.ch/pds-cycle-2
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Prévention du stress dans les soins de longue 
durée
Selon les prévisions de l’Observatoire suisse de la santé (Ob-
san), la Suisse aura besoin de 28 000 soignant-e-s supplémen-
taires dans les soins de longue durée en 2025. Or, ce secteur 
souffre déjà de nombreuses défections de personnel. En coo-
pération avec l’Office fédéral de la santé publique et le Bureau 
BASS, nous avons complété l’outil d’enquête «Friendly Work 
Space Job-Stress-Analysis» avec un module spécial Soins de 
longue durée. Cet outil d’enquête en ligne doit contribuer à 
améliorer les conditions de travail et à retenir ainsi à long 
terme le personnel qualifié. En 2019, le système d’analyse a 
été validé dans neufs établissements de soins de longue durée 
et un référentiel a été développé pour ce groupe professionnel.

La stratégie et les prestations de Promotion 
Santé Suisse font mouche 
La manière dont les parties prenantes perçoivent le travail de 
Promotion Santé Suisse est décisive pour l’orientation future 
des prestations de la Fondation. Les résultats de l’enquête 
2019 menée auprès des parties prenantes sont positifs dans 
leur grande majorité. Les partenaires de Promotion Santé 
Suisse saluent les activités de la Fondation et sont satisfaits de 
leur développement. En outre, la stratégie 2019–2024 est bien 
perçue. Ce qui n’empêche pas Promotion Santé Suisse de 
prendre les critiques au sérieux et de s’efforcer d’exploiter les 
potentiels d’amélioration.

www.promotionsante.ch/enquete-aupres-des-parties- 
prenantes-2019 

La GSE pour le corps et l’esprit 
Le 16e Congrès national pour la gestion de la santé en entre-
prise (GSE), placé sous le thème «La GSE pour le corps et l’es-
prit», a réuni 600 participant-e-s à Pfäffikon (SZ). Les interac-
tions entre la santé psychique et la santé physique ont été 
étudiées dans le cadre de trois exposés passionnants, de 
19 ateliers et d’un world café. L’accent a notamment été mis 
sur la façon dont les entreprises peuvent créer des synergies 
dans la gestion de la santé en entreprise (GSE) en promouvant 
la santé du corps et de l’esprit. Le congrès a fait l’objet d’un 
reportage et de huit brèves interviews. 

www.promotionsante.ch/congres-
gse-2019

http://www.promotionsante.ch/enquete-parties-prenantes-2019
http://www.promotionsante.ch/enquete-parties-prenantes-2019
http://www.congres-gse.ch/2019
http://www.congres-gse.ch/2019


Programmes 
d’action cantonaux

23
cantons ont mis en œuvre des  

programmes d’action cantonaux 
en 2019.

En collaboration avec les cantons intéressés, nous 
nous engageons afin que les enfants, les adoles-

cent-e-s et les personnes âgées adoptent une ali-
mentation équilibrée, pratiquent davantage d’acti-
vité physique et restent en bonne santé psychique.

projets ont été soutenus dans le 
cadre du soutien de projets Pro-

grammes d’action cantonaux.

93
enfants, adolescent-e-s et per-

sonnes âgées ont été atteint-e-s 
par les programmes d’action 

cantonaux (PAC) et le soutien  
de projets PAC.

 1 366 600
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Programmes d’action cantonaux

Qu’est-ce qu’un PAC?
Un programme d’action cantonal 
(PAC) est le fruit de la collaboration 
en matière de promotion de la santé 
et de prévention entre un canton et 
Promotion Santé Suisse. Comme les 
PAC sont structurés de façon modu-
laire, les cantons peuvent combiner 
dans un programme les groupes 
cibles enfants et adolescent-e-s et/
ou personnes âgées ainsi que les 
thèmes alimentation et activité phy-
sique et/ou santé psychique. Deux 
vidéos mises en ligne sur le site web 
de Promotion Santé Suisse ex-
pliquent en détail comment s’orga-
nise cette collaboration et comment 
fonctionnent les PAC. 
www.promotionsante.ch/quest-ce-quun-
pac

Modules des programmes d’action cantonaux 

Santé psychique
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Module C

Module DModule B

Module A

Alimentation et activité physique

Grâce au supplément de prime LaMal pour la promotion 
de la santé et la prévention, les cantons peuvent élargir 
leurs programmes d’action cantonaux (PAC) et renforcer 
les mesures existantes. 23 cantons déploient des pro-
grammes d’action cantonaux sur la base de normes 
uniformes.

www.promotionsante.ch/journee-reseau-pac-2019

Facteur de succès  
la participation 
La Journée de mise en réseau des 
programmes d’action cantonaux 
2019 a rassemblé 133 personnes ve-
nues de toute la Suisse. La journée, 
réalisée en collaboration avec le 
projet Générations du Pour-cent 
culturel Migros, était consacrée au 
thème de la participation. Les parti-
cipant-e-s  – professionnel-le-s et 
représentant-e-s des groupes cibles 
des PAC ont échangé leurs opinions 
sur la meilleure manière d’impli-
quer les différents groupes cibles. 
Les expériences réalisées dans le 
domaine ont été discutées et docu-
mentées.

Les présentations et d’autres docu-
ments sur cette journée sont dispo-
nibles à l’adresse suivante: 

http://www.promotionsante.ch/qu-est-ce-qu-un-pac
http://www.promotionsante.ch/qu-est-ce-qu-un-pac
http://www.promotionsante.ch/journee-reseau-pac-2019
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Alimentation et activité physique 

Objectifs 
Les mesures dans ce domaine en-
couragent une activité physique suf-
fisante, une alimentation équilibrée 
et une image corporelle saine. Par-
mi les enfants, la prévalence du sur-
poids et de l’obésité a ainsi été sta-
bilisée à un niveau élevé et a même 
parfois diminué. En revanche, elle 
continue de croître parmi les ado-
lescent-e-s et il est urgent d’agir. 
Voilà pourquoi la promotion d’une 
alimentation équilibrée et de l’acti-
vité physique constitue un élément 
central de la mise en œuvre de la 
stratégie nationale de prévention 
des maladies non transmissibles 
(stratégie MNT).

Module A 
Enfants et adolescent-e-s

Activités
En 2019, 22 cantons se sont engagés 
dans le module A. 
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Comment réduire le sucre au quotidien
Conseil 1

Conseil 2

Remplacer les aliments riches en sucres par des aliments qui ne contiennent que naturellement du sucre:

1 pot de yogourt aux fruits (180 g)

Alternative:
Mélanger 100 g de yogourt nature et 
50 g de fruits

50 g de muesli croquant

Alternative:
Mélanger 40 g de flocons de céréales nature  
avec 1 cuillère à soupe de noix moulues et 
50 g de fruits frais

Conseil 3 Conseil 4

Conseil 5

Ne manger des sucreries que de temps à autre et qu’en petites quantités, p. ex.: 

env. 10 oursons d’or ou ou1 ligne de chocolat 1 tranche au lait

Source: guide «Zucker: Weniger ist mehr»  
(disponible uniquement en allemand), Fondation pour  

la protection des consommateurs SKS (2017).

Avec le soutien de:

sge Schweizerische Gesellschaft für Ernährung
ssn Société Suisse de Nutrition
ssn Società Svizzera di Nutrizione

Remplacer les boissons sucrées par des boissons sans sucres:

Alternative:
Eau du robinet* ou eau minérale
Sans sucres

Alternative:
Infusion de fruits ou d’herbes non sucrée
Sans sucres

2 dl de boisson sucrée 2 dl de thé froid

*  En Suisse, l’eau du robinet a bon goût et est irréprochable sur le plan sanitaire.

Faire soi-même:

 • Cuisiner des ingrédients frais et si possible  
non transformés,

 • réduire la teneur en sucre dans les recettes et
 • savourer avec tous les sens.

Lors de l’achat de sucre de canne et d’autres alternatives  
au sucre comme le miel, le sirop d’érable ou d’agave,  
veillez à la qualité, à l’origine, à une méthode d’agriculture  
durable et socialement responsable.

Mélanger des jus de fruits avec de l’eau:

Alternative: 
Jus de fruits dilué avec de l’eau (2 dl au total)
(Proportion 1⁄3 de jus, 2⁄3 d’eau)

2 dl de jus de fruits à 100 %

Les jus de fruits sont riches en sucre même s’il s’agit de sucre 
naturellement présent. Il convient donc de les diluer.

Le sucre: moins il y en a, mieux c’est 
Nombre d’aliments contiennent du sucre. Dans les valeurs nutritives, il est indiqué par la mention «dont sucres».  
Voici ce qu’elle cache:

Trop de sucres ajoutés entraîne la formation de caries et favorise le surpoids.
En Suisse, nous consommons trop de sucres ajoutés.

Sucres ajoutés
Des sucres tels que le saccharose  
(sucre de table), le glucose, le fructose,  
le miel ou le sirop sont souvent  
ajoutés aux aliments transformés.

Sucre naturel
Les fruits et le lait  
contiennent naturelle- 
 ment des sucres  
(fructose et lactose).

Bon à savoir

Quantité maximale recommandée pour: Exemple quotidien pour 28 g de sucres ajoutés*

12,5 morceaux de sucre

Adultes 
max. 50 g de sucres 
ajoutés par jour

7,5 morceaux de sucre

Enfants
max. 30 g de sucres 
ajoutés par jour

= 4 g

50 g de muesli croquant

1 pot de yogourt aux fruits (180 g)

Les boissons à base de jus 
de fruits et les nectars de 
fruits contiennent beaucoup 
de sucres ajoutés*, p. ex.:

2 dl de boisson à base de jus de fruits

Les sauces toutes prêtes  
et les pâtes à tartiner 
contiennent souvent beau-
coup de sucres ajoutés*, 
p. ex.:

Les aliments naturellement 
sucrants sont tout aussi 
riches en calories et  
cariogènes que le sucre 
cristallisé, p. ex.: Sucre de canne Miel Mélasse de poire Sirop d’agave, de datte ou d’érable

Les édulcorants artificiels et 
les succédanés du sucre  
ne sont pas des alternatives 
recommandées. Ils favo-
risent, entre autres, une  
accoutumance au goût sucré.

Édulcorants artificiels
p. ex. aspartame,  
cyclamate, saccharine

Succédanés du sucre
p. ex. isomalt, sorbitol, 
xylitol

Exception
De temps à temps, des pro-
duits du label «sympadent».

* Les quantités de sucre indiquées sont des valeurs moyennes.

1 portion de ketchup (20 g) 1 cuillère à soupe de confiture (15 g)

Dépliant «Le sucre: moins il y en a, 
mieux c’est»
En Suisse, on consomme trop de sucre ajouté, ce 
qui peut favoriser les caries et le surpoids. À la de-
mande de différents cantons, Promotion Santé 
Suisse a édité un dépliant de sensibilisation sur le 
thème «Le sucre: moins il y en a, mieux c’est». Il 
s’adresse aux parents d’enfants à l’école enfantine 
et contient des informations sur le sucre et les al-
ternatives au sucre, de même que des conseils pour 
réduire la consommation de sucre au quotidien. Le 
dépliant est disponible en douze langues.
www.promotionsante.ch/sucre
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Alimentation et activité physique 
Module A 
Enfants et adolescent-e-s – extrait
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Cantons participants
État fin 2019: 22
N’ont pas participé: 4

Mise en réseau des projets scolaires
En 2019, une rencontre de mise en réseau et 
d’échange concernant les projets menés dans le 
setting de l’école était organisée pour la deuxième 
fois. Elle visait la mise en commun des connais-
sances afin d’accroître l’efficacité des mesures. Les 
participant-e-s se sont intéressé-e-s aux bases de 
données de Education21, Fit4future et Gorilla. 
L’ambassadrice de l’activité physique des écoles du 
canton de Schaffhouse a présenté son activité. De 
son côté, Feel-ok a communiqué quelques résultats 
de l’étude «Gute Prävention in Schulen» (en alle-
mand). 

 Dépliant «Le sucre: moins il y en a, mieux c’est»

www.promotionsante.ch/pac-module-a

http://www.gesundheitsfoerderung.ch/zucker
http://www.promotionsante.ch/pac-module-a
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Alimentation et activité physique 

Objectifs 
Ce module vise avant tout à promou-
voir l’autonomie et la qualité de vie 
des personnes âgées vivant encore 
chez elles et à renforcer leur res-
ponsabilité individuelle. Les actions 
en la matière se concentrent sur la 
promotion d’une alimentation équi-
librée et d’une activité physique suf-
fisante et régulière ainsi que sur la 
prévention des chutes.

Module B 
Personnes âgées

Activités
Le groupe cible des personnes 
âgées a été intégré dans les pro-
grammes d’action cantonaux (PAC) 
en 2017. Deux ans plus tard, il est 
réjouissant de constater que la pro-
motion de la santé des personnes 
âgées est largement établie dans la 
grande majorité des cantons. En 
2019, 21 cantons ont en effet adopté 
un PAC visant à promouvoir l’activité 
physique et l’alimentation équilibrée 
chez les personnes âgées. 



Alimentation des personnes âgées
À l’occasion d’une conférence commune des stra-
tégies nationales Prévention des maladies non 
transmissibles (stratégie MNT) et Addictions, les 
participant-e-s se sont penchés sur la question 
«Vieillir en bonne santé – une contradiction?». 
L’un des ateliers était notamment consacré à 
«L’Alimentation des personnes âgées». En collabo-
ration avec la Haute École spécialisée de Berne et 
la Société Suisse de Nutrition, Promotion Santé 
Suisse a présenté les nouvelles Recommandations 
alimentaires suisses pour les seniors, les projets de 
promotion d’une alimentation équilibrée pour les 
personnes âgées en Suisse ainsi que des offres pro-
venant de l’étranger. D’autres étapes d’interven-
tion ont en outre été étudiées avec les partici-
pant-e-s. 
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Alimentation et activité physique 
Module B 
Personnes âgées – extrait
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Cantons participants
État fin 2019: 21
Nouveaux en 2019: 1
État fin 2018: 20
N’ont pas participé: 5

www.promotionsante.ch/pac-module-b

Rencontre d’échange sur le thème de 
l’activité physique et du sport chez les 
personnes âgées
 «Vieillir en bonne santé» fait partie des thèmes 
prioritaires de la stratégie nationale de prévention 
des maladies non transmissibles (stratégie MNT). 
Promotion Santé Suisse a organisé une rencontre 
sur ce thème avec l’Office fédéral de la santé pu-
blique, l’Office fédéral du sport et le Bureau suisse 
de prévention des accidents. 18 institutions y ont 
également participé pour discuter des développe-
ments à venir dans le domaine de l’activité phy-
sique et du sport pour les personnes âgées.

Campagne «L’équilibre en marche» 
Le Bureau de prévention des accidents, Pro Senectute Suisse et Promotion 
Santé Suisse collaborent dans le cadre d’une campagne de sensibilisation aux 
risques de chute chez les personnes âgées. Parallèlement à la campagne elle-
même, intitulée «L’équilibre en marche», un label de qualité a été introduit 
afin de garantir la qualité des offres proposées aux seniors en matière de pré-
vention des chutes. 
www.equilibreenmarche.ch

http://www.promotionsante.ch/pac-module-b
http://www.equilibre-en-marche.ch
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Santé psychique

Objectifs 
La santé psychique est influencée dès la plus pe-
tite enfance. Ces influences interviennent surtout 
dans la famille et dans les établissements char-
gés de l’accompagnement et de l’éducation des 
enfants et des adolescent-e-s. Ce module vise à 
permettre aux enfants et aux adolescent-e-s de 
conserver une bonne santé psychique et de dis-
poser des ressources suffisantes pour gérer leur 
quotidien. Un objectif qui implique l’adoption de 
diverses mesures au niveau de l’individu et de son 
environnement. 

Module C
Enfants et adolescent-e-s

Activités
21 cantons ont déployé des mesures visant la san-
té psychique des enfants et des adolescent-e-s en 
2019. Ils se sont engagés à la mise en réseau des 
acteurs et de la coordination des offres. Ils ont 
soutenu des mesures destinées à renforcer tant 
les ressources des enfants et des adolescent-e-s 
que celles du personnel enseignant et des pa-
rents. De nombreux cantons ont inclus dans leur 
PAC des offres destinées aux groupes particuliè-
rement vulnérables, par exemple les enfants vi-
vant dans des familles confrontées à une situation 
psychique difficile. Certaines de ces mesures se 
sont également concentrées sur la sensibilisation 
à la santé psychique et la déstigmatisation des 
maladies psychiques. 
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Santé psychique
Module C 
Enfants et adolescent-e-s – extrait
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Cantons participants
État fin 2019: 21 
Nouveaux en 2019: 3
État fin 2018: 18
N’ont pas participé: 5

www.promotionsante.ch/pac-module-c

Deux ressources centrales 
L’auto-efficacité et le soutien social sont détermi-
nants pour la santé psychique. La brochure «Au-
to-efficacité», qui sert de guide aux profession-
nel-le-s, s’articule en deux parties. La première 
détaille les bases scientifiques sur les compétences 
de vie et l’auto-efficacité tandis que la deuxième 
formule des recommandations pratiques pour la 
réalisation de projets. Pour les auteures, la devise 
de Fifi Brindacier «je n’ai jamais essayé aupara-
vant, donc je suis absolument sûre de réussir!» ré-
sume parfaitement l’enjeu du projet. 
www.promotionsante.ch/auto-efficacite

Recommandations communes 
Le projet de mise en réseau Miapas réunit autour 
d’une même table des représentant-e-s d’impor-
tantes organisations spécialisées dans le domaine 
de la santé et du social. Outre les recommanda-
tions relatives à l’alimentation et l’activité phy-
sique, ce projet a élaboré en 2019 des recomman-
dations communes concernant la promotion de la 
santé psychique dans la petite enfance. Une bonne 
santé psychique repose sur une relation valori-
sante et attentive entre l’enfant, son père et sa 
mère, au sein d’une société favorable à l’enfant. Les 
douze recommandations sont d’ores et déjà utili-
sées dans les cantons afin d’assurer le renforce-
ment des enfants en bas âge et de leurs familles par 
une approche interdisciplinaire.
www.promotionsante.ch/miapas

http://www.promotionsante.ch/pac-module-c
http://www.promotionsante.ch/auto-efficacite
http://www.promotionsante.ch/miapas
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Santé psychique

Objectifs 
Les personnes âgées sont confrontées, un jour ou 
l’autre, à une diminution de leurs ressources so-
ciales et physiques, ce qui peut fortement altérer 
leur mobilité, leur réseau social et leur autono-
mie. Un environnement de soutien favorise l’au-
tonomie et la participation sociale des personnes 
âgées. Les mesures de ce module visent à pro-
mouvoir la santé psychique et le bien-être des 
personnes âgées et de leurs proches. 

Module D
Personnes âgées

Activités
En 2019, 20 cantons au total ont appliqué des me-
sures de promotion de la santé psychique desti-
nées aux personnes âgées et à leurs proches ai-
dant-e-s. À cet effet, ils ont investi dans la 
création, la coordination et la communication 
d’offres cantonales et communales destinées à 
renforcer les ressources. La participation du 
groupe cible est ici très importante et garantit une 
mise en œuvre efficace des mesures. 



Rencontre thématique «Santé psy-
chique des personnes âgées» 
La 2e rencontre thématique consacrée à la «Santé 
psychique des personnes âgées» s’est tenue à 
Berne en juin 2019. Les participant-e-s ont tenté 
de dessiner les contours d’un potentiel réseau na-
tional, à l’aide d’un outil d’analyse appelé «radar 
de réseau». Les résultats de l’atelier ont révélé 
qu’une mise en réseau dans ce domaine est expli-
citement souhaitée. Un tel réseau devrait se foca-
liser sur la santé psychique des personnes âgées, 
le maintien de celle-ci et le renforcement des res-
sources. Ce réseau va maintenant être mis en 
place avec les participant-e-s.
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Santé psychique
Module D
Personnes âgées – extrait
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Cantons participants
État fin 2019: 20 
Nouveaux en 2019: 2
Jusqu’à fin 2018: 18
N’ont pas participé: 6

www.promotionsante.ch/pac-module-d

Guide
Les proches aidant-e-s, qui s’investissent forte-
ment et souvent durablement, permettent aux per-
sonnes souffrant de limitations dues à l’âge ou à des 
problèmes de santé de vivre plus longtemps à do-
micile. Afin que la charge ne soit pas trop impor-
tante pour elles ou eux et que leur santé n’en pâtisse 
pas, il est indispensable de leur proposer un sou-
tien adapté: renforcement des propres ressources, 
soutien par des pairs et offre de services acces-
sibles et abordables. Le nouveau guide pour les ac-
teurs du terrain intitulé «Promotion de la santé 
psychique des proches aidant-e-s de personnes 
âgées» traite de tous ces aspects et présente des 
exemples de bonnes pratiques. 
www.promotionsante.ch/proches-aidants

http://www.promotionsante.ch/pac-module-d
http://www.promotionsante.ch/proches-aidants
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Avec le soutien de projet lié aux programmes 
d’action cantonaux (PAC), Promotion Santé 
Suisse soutient des organisations, des associa-
tions et des institutions qui s’engagent en 
faveur d’un projet de promotion de la santé et 
de prévention. Les projets sont adaptés aux 
besoins des PAC. 

Objectifs
Le soutien de projets PAC entend 
promouvoir des idées innovantes et 
la diffusion de projets efficaces dans 
les domaines de l’alimentation, de 
l’activité physique et de la santé psy-
chique, touchant principalement les 
enfants et les adolescent-e-s ainsi 
que les personnes âgées. Le soutien 
de projets PAC s’appuie sur trois pi-
liers, à savoir l’innovation, la multi-
plication et le soutien d’offres éprou-
vées. 

Innovation
Développement et test de nou-
velles solutions pour répondre 
aux enjeux en matière de santé 

Multiplication
Préparation qualitative et diffu-
sion efficace d’interventions 
éprouvées

Soutien d’offres éprouvées
Coordination et développement 
qualitatif sur le long terme d’in-
terventions efficaces mises en 
place aux niveaux suprarégional 
et national.

Axe thématique Programmes d’action cantonaux
Soutien de projets 

www.promotionsante.ch/soutien-de-projets-pac

http://www.promotionsante.ch/soutien-de-projets-pac
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Soutien de projets

www.promotionsante.ch/projets-pac

Activités
Depuis 2017, le soutien de projets 
PAC se focalise sur des mesures re-
levant des modules B, C et D. Les 
projets soutenus s’alignent sur les 
objectifs stratégiques de Promotion 
Santé Suisse et répondent aux at-
tentes des cantons. Selon les be-
soins, ces projets bénéficient d’un 
soutien non seulement financier 
mais aussi professionnel. En 2019, 
Promotion Santé Suisse a ainsi ap-
porté son soutien à 93 projets PAC 
au total, dont 30 ont été intégrés 
dans le cadre des cinquième et si-
xième cycles de soutien de projets 
en février et en août 2019.

Aperçu des projets soutenus:

Liste d’orientation PAC 
2019
En publiant la liste d’orientation 
PAC, Promotion Santé Suisse entend 
favoriser la multiplication de me-
sures ayant fait leurs preuves et 
soutenir les cantons dans le cadre 
des programmes d’action canto-
naux. Cet ouvrage de référence 
contient des approches éprouvées 
dans la pratique, touchant les do-
maines de l’alimentation et de l’ac-
tivité physique ainsi que de la santé 
psychique, tant chez les enfants et 
les adolescent-e-s que chez les per-
sonnes âgées. Des fiches détaillées 
offrent un aperçu rapide et pratique 
des différentes interventions. 
www.promotionsante.ch/
listedorientation-pac

Afin de combler des lacunes identifiées dans les domaines 
de la santé psychique et du groupe cible des personnes 
âgées, des projets s’articulant autour des axes théma-
tiques suivants ont fait l’objet d’un appel d’offres unique  
en 2019. Il s’agit de: 

–  la santé psychique des enfants vulnérables dans le  
domaine de la petite enfance (module C)

–  la promotion d’une alimentation équilibrée chez les per-
sonnes âgées (module B)

–  la santé psychique des personnes âgées (module D)

–  les réseaux communaux à petite échelle visant la promo-
tion de la santé des personnes âgées (modules B et D)

Projets déjà mis en œuvre:

–  le soutien aux enfants de parents souffrant de troubles 
psychiques (TG)

–  le projet Da -9 a +36: le basi del benessere  
del bambino (TI)

–  le projet Promotion Santé Psychique 0-4 ans  
(FR, JU, NE, VS)

–  le projet Renforcer la santé psychique des enfants en bas 
âge de parents aux prises avec des difficultés (OW, NW)

http://www.promotionsante.ch/projets-pac
http://www.promotionsante.ch/liste-dorientation-pac
http://www.promotionsante.ch/liste-dorientation-pac
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Exemple

Estime et 
intégration
Le programme scolaire MindMatters vise à 
développer une culture scolaire dans la-
quelle tous les acteurs se sentent valorisés 
et intégrés. Pour garantir son efficacité, il 
est mis en place avec le soutien de multipli-
catrices et multiplicateurs régionaux. Les 
conditions de travail et la santé du person-
nel enseignant s’améliorent grâce aux ac-
tions visant la qualité des relations dans les 
classes et à l’école. Cette amélioration se 
répercute, à son tour, de manière positive 
sur les élèves: à l’aide de modules d’ensei-
gnements ciblés, ils apprennent à gérer 
leurs sentiments et leur stress et renforcent 
ainsi leurs compétences de vie. 
www.promotionsante.ch/mind-matters

Exemple 

Renforcer les 
proches aidant-e-s
Le programme AEMMA (Apprendre à être 
mieux… pour mieux aider), déployé à Fri-
bourg (en français et en allemand) et dans 
le Jura, s’adresse aux proches aidant-e-s de 
personnes vivant à domicile et souffrant de 
démence sénile. Il propose un soutien pour 
permettre de mieux faire face aux situa-
tions difficiles. Des cours réguliers en petits 
groupes offrent la possibilité d’échanger en 
toute confiance avec d’autres personnes 
dans la même situation. Les participant-e-s 
reçoivent ainsi des «outils» qui les aident à 
affronter les problèmes quotidiens. Ils ap-
prennent à mieux comprendre les réactions 
de leurs proches et découvrent de nouveaux 
moyens de communiquer avec eux.
www.promotionsante.ch/aemma

Exemple

Les enfants  
en cuisine
«KiKo, les enfants en cuisine» est une offre 
de loisirs proposée par Fit4future, l’initia-
tive nationale en faveur de la santé, menée 
par la Fondation Cleven. Lors de quatre à 
huit demi-journées, des enfants d’âge sco-
laire se mettent aux fourneaux sous la su-
pervision de professionnel-le-s. Ils sont 
ainsi sensibilisés à une alimentation équili-
brée sur un mode ludique et de découverte. 
Ces cours sont organisés par les communes, 
les écoles ou les associations de parents ou 
encore les organisateurs de passeports va-
cances. Promotion Santé Suisse, la Société 
Suisse de Nutrition et différents cantons 
sont également partenaires de «Kiko». 
www.promotionsante.ch/kiko

Exemple

Se promener 
ensemble
Dans le cadre du projet ZÄMEGOLAUFE, 
des personnes âgées de 60 ans et plus se re-
trouvent pour marcher ensemble. Elles font 
ainsi de nouvelles connaissances et restent 
en forme grâce à une activité physique régu-
lière. La participation est gratuite. Le projet 
séduit par son approche axée sur la commu-
nauté et l’empowerment. Sur chaque site, 
un «responsable local» est désigné et formé, 
de manière à pouvoir ensuite organiser le 
groupe sur le terrain. Les différents sites 
sont mis en réseau via l’Academy et la publi-
cation régulière du journal ZÄMEGO-
LAUFE. 
www.promotionsante.ch/zaeme-go-laufe

http://www.promotionsante.ch/mind-matters
http://www.promotionsante.ch/aemma
http://www.promotionsante.ch/kiko
http://www.promotionsante.ch/zaeme-go-laufe
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Impact
Promotion Santé Suisse incite et 
aide les cantons à s’engager effica-
cement en faveur de la santé psy-
chique, d’une alimentation équili-
brée et d’une activité physique 
suffisante chez les enfants, les ado-
lescent-e-s et les personnes âgées. 
La Fondation suit les progrès ac-
complis dans la réalisation des ob-
jectifs fixés et contrôle l’impact et la 
qualité des mesures prises en pro-
cédant à des évaluations et des 
études de monitoring. 

Résultats intermédiaires de l’évaluation  
globale des PAC
Les programmes d’action cantonaux menés entre 2017 et 2020 
font actuellement l’objet d’une évaluation globale. Les résul-
tats intermédiaires publiés en 2019 révèlent un fort engage-
ment des cantons. Depuis l’élargissement des PAC aux mo-
dules C et D, un nombre croissant d’activités sont mises en 
place. Quelque 19 cantons sont d’ores et déjà engagés dans tous 
les modules. Ces cantons assument en outre une participation 
financière supérieure à celle qui leur est demandée. Ils ont 
étoffé les mesures existantes et mis en place de nouvelles me-
sures. Le nombre de personnes touchées par les PAC au sein 
des groupes cibles et parmi les multiplicatrices et multiplica-
teurs a encore progressé.

Rapport coûts-bénéfices
Selon une étude* publiée par l’OCDE, les investis-
sements consentis dans des mesures visant la pré-
vention du surpoids sont payantaes, car elles 
contribuent à la réduction des coûts de la santé et 
se répercutent de manière positive sur la produc-
tivité et le taux d’activité. Le retour sur investisse-
ment (ROI) varie beaucoup d’une mesure à l’autre. 
Si la Suisse déployait le paquet de mesures jugé le 
plus efficace par l’OCDE, le ROI atteindrait 
CHF 4.60 pour chaque franc investi. Les chiffres 
clés présentés dans l’étude de l’OCDE constituent 
une base de discussion intéressante pour traiter 
des questions stratégiques. 
www.promotionsante.ch/etude-ocde-roi

Évaluation du label «Communes en santé»
Les communes et les villes jouent un rôle essentiel dans la promotion de la santé et la 
prévention, rôle qui est mis en valeur et soutenu par le label «Communes en santé». 
L’évaluation du label révèle que la grande majorité des représentant-e-s des communes 
interrogé-e-s sont très satisfait-e-s de leur participation au label. Ce dernier répond  
à leurs attentes et présente un rapport coûts-bénéfices très intéressant. Ils ou elles 
reconnaissent que la participation au label contribue à approfondir leurs connais-
sances des thématiques importantes ainsi que des acteurs de la prévention. Parallèle-
ment aux mesures établies, les communes mettent continuellement en place de nou-
velles activités.
www.promotionsante.ch/label-communes-sante

*OECD (2019), The Heavy Burden of Obesity: The Economics of 
Prevention, OECD Health Policy Studies, Éditions OCDE, Paris, 
https://doi.org/10.1787/67450d67-en.www.promotionsante.ch/evaluation-monitoring-2019

http://www.promotionsante.ch/etude-ocde-roi
http://www.promotionsante.ch/label-commune-en-sante
www.promotionsante.ch/evaluation-monitoring-2019
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Impact

Input Prestations 
fournies

Impact  
immédiat

Impact  
à moyen terme

Impact  
à long terme

 Ressources financières et 
personnelles investies

 En 2019, la Fondation a in-
vesti quelque 3,5 mio CHF 
dans les PAC du module A 
et employé 9,2 équivalents 
plein temps.

 Définition des condi-
tions-cadres pour les pro-
grammes d’action cantonaux

 Accompagnement spécialisé et 
conseil aux cantons 

 Établissement de projets effi-
caces axés sur la pratique

 Soutien à la diffusion et à l’an-
crage de ces projets

 Mise en réseau

 Communication

 Selon la toute dernière évalua-
tion du module A (2018), les 
responsables PAC des cantons 
sont très satisfaits des presta-
tions de soutien et de conseil 
fournies par la Fondation.

 Les cantons élaborent leurs 
programmes et déploient des 
mesures visant à promouvoir 
des conditions et des compor-
tements favorables à la santé, 
conformément aux conditions- 
cadres.

 En 2019, 22 cantons ont mis en 
œuvre le module A. Cette même 
année, les investissements fi-
nanciers des cantons dans ce 
module ont atteint 5,2 mio CHF. 

 Les mesures mises en place 
atteignent les groupes cibles et 
les settings, favorisant les 
changements visés, tant sur le 
plan comportemental que 
contextuel. 

 Le nombre des groupes cibles 
et des multiplicatrices et multi-
plicateurs atteints les modules 
A des PAC ont continué de pro-
gresser. (109 362 enfants et ado-
lescent-e-s ont été atteints en 
2018.)

 Les enfants et les adolescent-e-s ont 
une activité physique suffisante, une 
alimentation équilibrée et un poids 
corporel sain. Ils sont capables de 
gérer les situations de vie difficiles 
et disposent d’une bonne qualité de 
vie en termes de santé.

 Dans les villes de Bâle, Berne et Zu-
rich, le nombre d’élèves en surpoids 
dans les classes de niveau primaire a 
atteint un nouveau plancher à 19,3% 
pour ce groupe d’âge.

Chaîne d’impact des programmes d’action cantonaux

La chaîne d’impact montre l’effet que produisent les 
investissements engagés dans le module A (alimen-
tation et activité physique des enfants et des adoles-
cent-e-s) à différents niveaux.
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Promotion Santé Suisse initie et en-
tretient des partenariats avec des 
organisations nationales et régio-
nales. Son objectif est de soutenir le 
déploiement de programmes d’ac-
tion cantonaux. Diverses mesures 
contribuent à sensibiliser les orga-
nisations partenaires dans tous les 
domaines et à les amener à créer 
des conditions-cadres favorables à 
la santé. Promotion Santé Suisse 
organise des manifestations qui ré-
unissent des représentant-e-s des 
cantons, de la politique, des asso-
ciations, des réseaux et du monde 
scientifique. Des plateformes 
d’échange et de coordination per-
mettent aux différents acteurs de 
discuter d’actualités brûlantes dans 
le domaine de la santé et d’élaborer 
des solutions communes.

Politique

Milieu 
profession-

nel

Axe thématique Programmes d’action cantonaux
Partenariats

Coraasp

Economie

Conférence des directrices 
et directeurs cantonaux 
de la santé (CDS)

Office fédéral 
du sport 
(OFSPO)

Département 
fédéral de l’intérieur 

(DFI)

Institut de 
santé globale

Santé publique 
Suisse

Fondation 
Careum

Alliance Compétences 
en santé

Croix-Rouge 
suisse

Fédération romande des 
consommateurs (FRC)

Union des villes
suisses

Association suisse des responsables cantonaux 
pour la promotion de la santé (ARPS)

Office fédéral de la 
sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (OSAV)

Office fédéral de 
la santé publique 

(OFSP)

GELIKO

Office fédéral des 
assurances sociales 

(OFAS)

Conférence latine 
des affaires sanitaires 
et sociales (CLASS)

education21

FMH

Alliance pour 
la santé en Suisse

Réseau santé 
psychique Suisse

Promotion 
Santé Suisse

Milieu 
professionnel

Radix

Politique 
et adminis-

tration

Pro Mente Sana 

Association des 
Communes Suisses

Partenariats contractuels (liste non exhaustive)

www.promotionsante.ch/partenaires

http://www.promotionsante.ch/partenaires
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Coordination de la stratégie MNT
Pour diriger la stratégie MNT nationale, un comi-
té de pilotage et des groupes de travail ont été 
formés pour chacun des trois domaines d’inter-
vention. 

Dans le premier domaine d’intervention, Promo-
tion Santé Suisse, l’Office fédéral de la santé pu-
blique, la Conférence suisse des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé et le Fonds de 
prévention du tabagisme collaborent sur diffé-
rentes thématiques.

En 2019, ils ont ainsi élaboré une vue d’ensemble 
des facteurs de succès des programmes de pré-
vention dans le domaine des MNT. Les prescrip-
tions, modèles et délais pour le dépôt des projets 
auprès du Fonds de prévention du tabagisme, du 
Fonds de prévention des problèmes liés à l’alcool 
et de Promotion Santé Suisse ont été harmonisés. 

Axe thématique Programmes d’action cantonaux
Partenariats



Prévention dans le domaine  
des soins

88
esquisses de projets ont été dépo-
sées, dans les délais, à l’occasion 
du deuxième cycle de demandes.

projets ont été sélectionnés en 
2019 pour bénéficier d’un soutien 

dès 2020.

millions de francs seront investis 
à compter de 2020 sur deux à 
quatre ans dans les 16 projets 

sélectionnés.

Nous nous engageons en faveur du renforcement 
de la prévention dans le domaine des soins afin  
de promouvoir la qualité de vie et l’autonomie  

des patient-e-s.

16 11



Axe thématique
Prévention dans le domaine 
des soins
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Objectif
La prévention dans le domaine des 
soins vise à renforcer les compé-
tences des patient-e-s tout au long 
de la chaîne de prise en charge, afin 
de favoriser leur qualité de vie et 
leur autonomie et de diminuer ainsi 
leurs besoins de traitement. À cet 
effet, Promotion Santé Suisse pro-
meut des projets en lien avec les 
maladies non transmissibles (MNT), 
l’addiction et la santé psychique, qui 
servent l’objectif supérieur de la 
prévention et du soutien aux profes-
sionnel-le-s de la santé. 

Le soutien de projets Pré-
vention dans le domaine 
des soins a été lancé en 
2018. Une cinquantaine de 
projets devraient ainsi être 
soutenus, dans toute la 
Suisse, jusqu’en 2024. 
Promotion Santé Suisse 
investit en moyenne  
6,1 mio CHF par an dans  
le soutien de projets.
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www.promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins

Impact
Dans le cadre des évaluations de 
projets, des informations perti-
nentes et des connaissances de 
base sur les impacts des projets de 
prévention dans le domaine des 
soins sont documentées. Promotion 
Santé Suisse jette ainsi les bases 
d’une large diffusion des mesures 
de prévention dans le domaine des 
soins axées sur la pratique. 

Leur impact est mesuré, d’une part, 
au travers des évaluations de projets 
individuels et, de l’autre, par une 
évaluation globale du soutien de 
projets dans son ensemble. Les pre-
miers rapports intermédiaires des 
réalisations en cours témoignent de 
premiers succès en ce qui concerne 
les multiplicateur-trice-s atteint-e-s 
ainsi que les groupes cibles.

Activités
Les quatorze  projets sélectionnés 
l’année précédente ont tous été lan-
cés avec succès en 2019.

Des adaptations ont par ailleurs été 
faites à la procédure d’appel d’offres 
pour le soutien de projets. Les mo-
difications apportées aux condi-
tions-cadres ne sont pas étrangères 
au nombre particulièrement élevé 
de projets (88) déposés dans les dé-
lais. Un groupe de travail composé 
de professionnel-le-s de Promotion 
Santé Suisse et de l’Office fédéral de 
la santé publique, épaulés par un 
comité d’expert-e-s externes, en ont 
sélectionné seize, qui recevront un 
soutien à partir de 2020.

En outre, une collaboration directe a 
été convenue avec deux acteurs re-
nommés du domaine de la santé, à 
savoir la Fédération des médecins 
suisses (FMH) et la Conférence na-
tionale suisse des ligues de la santé 
(GELIKO).

www.promotionsante.ch/evaluation-monitoring-2019

http://www.promotionsante.ch/prevention-dans-le-domaine-des-soins
www.promotionsante.ch/evaluation-monitoring-2019
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Activités

Exemple

Autoévaluation
Le projet «Selbstcheck Gesundheitskompetente Organisation» 
est un outil d’autoévaluation développé pour les prestataires du 
domaine des soins et rattaché au programme «Gesundheitskom-
petentes Zürich» déployé sur plusieurs années. La première 
année d’existence du projet a été consacrée aux travaux prépa-
ratoires: instructions, check-lists et manuel pour l’outil d’auto- 
évaluation ont été rédigés avec le concours du personnel des ca-
binets médicaux et des organisations de soins à domicile. En 
2020, il est prévu de lancer le projet afin de l’évaluer dans 15 en-
treprises pilotes et d’étudier l’introduction d’un prix récom-
pensant par des points de formation continue les entreprises 
participantes. 
www.promotionsante.ch/auto-evaluation

Exemple

Plan de crise conjoint
En Suisse romande, le projet «ProPCC – Promotion et implan-
tation efficiente du Plan de Crise Conjoint» vise l’élaboration 
d’un plan de crise selon une approche ascendante (bottom-up). 
Il doit favoriser la collaboration entre les patient-e-s et le per-
sonnel soignant, afin d’atténuer les répercussions des crises et 
d’améliorer la qualité des soins. Dans l’intérêt des acteurs du 
terrain, il s’agit de développer, dans le cadre des soins, un mo-
dèle de collaboration entre les soignant-e-s, les patient-e-s et 
leurs proches. L’idée est d’améliorer la qualité des soins afin de 
réduire les hospitalisations sous contrainte dans les cantons, ce 
qui devrait se répercuter positivement sur les coûts des séjours 
psychiatriques stationnaires. 
www.promotionsante.ch/pro-pcc

Exemple

«Daheim statt Heim»
Le projet «Daheim statt Heim» développe un programme spé-
cifique visant à promouvoir l’autogestion des personnes âgées 
après un séjour à l’hôpital, afin de leur permettre de rentrer chez 
elles. Il vise également à analyser le financement des soins de 
courte durée et à élaborer une proposition de solution durable 
et largement étayée pour un modèle de financement futur.
www.promotionsante.ch/daheim-statt-heim

Exemple

Amélioration de la qualité 
de vie
CAREMENS est un projet visant à améliorer la qualité de vie des 
personnes âgées vulnérables, souffrant d’un trouble neurocogni-
tif léger ou grave. L’objectif est de mieux prévenir le déclin fonc-
tionnel, de favoriser les interactions sociales et d’améliorer la 
gestion des urgences non vitales.
www.promotionsante.ch/caremens

http://www.promotionsante.ch/auto-evaluation
http://www.promotionsante.ch/pro-pcc
http://www.promotionsante.ch/daheim-statt-heim
http://www.promotionsante.ch/caremens


Gestion de la santé en entreprise

255 000
collaborateur-trice-s travaillent 

dans les 83 entreprises ayant 
obtenu le label Friendly Work 

Space (FWS).

Nous nous engageons en faveur de la santé psy-
chique des personnes actives en soutenant les or-
ganisations dans la mise sur pied de la gestion de 

la santé en entreprise.

collaborateur-trice-s de 86  
entreprises ont été interrogé-e-s  

sur leur santé psychique  
avec l'instrument  

Friendly Work Space 
Job-Stress-Analysis.

14 600
conseiller-ère-s GSE ont obtenu, 
en 2019, leur accréditation pour 
l’accompagnement dans le cadre 

du label Friendly Work Space et/ou 
Friendly Work Space 
Job-Stress-Analysis.

34



Objectifs
Promotion Santé Suisse développe 
des instruments de GSE validés 
qu’elle entend mettre à la disposition 
des entreprises. Ces outils doivent 
permettre à ces dernières de s’enga-
ger efficacement en faveur de la san-
té psychique de leurs collabora-
teur-trice-s et de mener une gestion 
systématique de la santé en entre-

La Suisse recense cinq millions de personnes qui exercent 
une activité lucrative. Près de 30% d’entre elles présentent 
un déséquilibre entre les ressources dont elles disposent 
et les contraintes auxquelles elles sont exposées. Décidée 
à corriger ce déséquilibre dans le monde du travail, Pro-
motion Santé Suisse s’engage afin que les employeurs 
appliquent une gestion systématique de la santé en entre-
prise (GSE) et favorisent ainsi la santé psychique de leur 
personnel. 

www.promotionsante.ch/gestion-de-la-sante-en-entreprise

prise. Pour ce faire, Promotion Santé 
Suisse intensifie sa coopération avec 
des acteurs tels que les assurances, 
les cantons et les représentants sur 
le terrain. La diffusion de la GSE est 
renforcée par la collaboration avec 
des multiplicatrices et multiplica-
teurs. 

Axe thématique
Gestion de la santé en entreprise

31

http://www.promotionsante.ch/gestion-de-la-sante-en-entreprise
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Activités

Activités
En 2019, les activités dans ce domaine se sont 
concentrées sur: 

 Formation des multiplicatrices et multiplica-
teurs professionnel-le-s: en Suisse, on compte 
une centaine de conseiller-ère-s GSE accrédi-
té-e-s par Promotion Santé Suisse. L’objectif 
est de compléter de manière optimale les offres 
de conseil de la Suva et du SECO.

 Les innovations dans le domaine de la santé 
psychique et du stress: Promotion Santé Suisse 
a mis sur pied une offre nationale destinée aux 
apprenti-e-s et aux responsables de la forma-
tion professionnelle; elle a aussi élaboré une 
offre intitulée «L’école en action» qui vise plus 
spécifiquement le personnel enseignant.

 La sensibilisation des employeurs: avec le 
Congrès GSE organisé chaque année, Promo-
tion Santé Suisse met à disposition une plate-
forme nationale d’échange GSE.

Exemple

Friendly Work Space 
Academy
En 2019, 63 manifestations ont été organisées avec 
succès dans le cadre de FWS Academy. Environ 
500 participant-e-s ont suivi des formations conti-
nues en GSE, et un premier cursus de formation en 
GSE a été proposé avec la Suva. En outre, plus de 
100 conseiller-ère-s GSE ont pris part à des forma-
tions et des cercles d’experts. 22 conseiller-ère-s 
ont ainsi obtenu l’accréditation nécessaire pour 
accompagner les entreprises dans leurs efforts  
en vue d’obtenir le label Friendly Work Space et 
32 autres pour les guider dans la réalisation de l’en-
quête Friendly Work Space Job-Stress-Analysis. 
www.fws-academy.ch

Exemple

Friendly Work Space 
Office
Divers instruments d’analyse gratuits ont été dé-
veloppés sur la base du projet d’Innosuisse «Of-
fices, Change and Health». Ceux-ci ont pour but de 
soutenir les entreprises dans leurs efforts pour 
aménager l’environnement de travail  – espace, 
processus et développement des compétences – en 
tenant compte des aspects favorables à la santé, de 
manière à ce que le personnel y travaille bien et 
volontiers. www.fws-office.chwww.promotionsante.ch/projets-gse

Aperçu des projets:

Exemple

L’école en action
L’offre visant à créer des conditions-cadres favo-
rables à la santé pour le corps enseignant et le per-
sonnel scolaire s’est élargie. En Suisse alémanique, 
28 conseiller-ère-s scolaires ont été accrédité-e-s 
et l’offre a été introduite dans 42 établissements 
employant au total 1800 personnes. Les premières 
évaluations montrent que l’introduction de 
«L’école en action» en Suisse romande est une 
réussite. À l’avenir, l’accent devra être mis sur  
l’intensification de l’utilisation de l’offre au niveau 
national. 
www.ecole-en-action.ch 

Exemple

Bases et tendances  
de la GSE
Le rapport «Gestion de la santé en entreprise: 
bases et tendances», qui a mis l’accent sur la santé 
psychique, a été publié en collaboration avec diffé-
rents expert-e-s. Il offre aux professionnel-le-s et 
aux personnes intéressées une vue d’ensemble des 
bases et des informations sur des thèmes d’actua-
lité. Ce rapport constitue une contribution à l’ar-
gumentaire GSE basé sur des connaissances scien-
tifiques et peut être utilisé comme guide pratique.
www.promotionsante.ch/rapport-7

https://friendlyworkspace.ch/fr/offres/fws-academy
https://fws-office.ch/fr/
http://www.ecole-en-action.ch
http://www.promotionsante.ch/rapport-7
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Activités

Exemple

Plateforme institu-
tionnelle GSE 
L’objectif de cette plateforme est de promouvoir la 
collaboration entre les organisations* concernées 
dans le domaine de la GSE et de développer effica-
cement des thèmes prioritaires au sein de groupes 
de travail. Cette plateforme devrait permettre  
d’apporter un soutien optimal aux entreprises et 
organisations en Suisse et, au final, créer un envi-
ronnement de travail favorable à la santé des colla-
borateur-trice-s. 

Promotion Santé Suisse participe à deux groupes 
de travail. Le groupe de travail «Rencontre trina-
tionale 2021» organise une rencontre de réseau 
réunissant des acteurs de l’économie, de la science 
et de la politique d’Allemagne, d’Autriche et de 
Suisse. Le groupe de travail «Cartographie des ac-
teurs de la GSE» illustre, sous une forme graphique, 
les principaux acteurs de la GSE en Suisse et le rôle 
qui leur est dévolu. Cette visualisation et l’échange 
approfondi qui l’accompagne permettent de ren-
forcer la coordination des activités des différentes 
parties prenantes.

Exemple

Manifestations 
Un aspect spécifique de la GSE a été mis en évi-
dence lors de chacun des sept petits-déjeuners et 
chacune des cinq manifestations de sensibilisation 
mises sur pied en collaboration avec des organisa-
tions partenaires. Il s’agissait de sensibiliser les 
participant-e-s au thème de la GSE et de présenter 
la mise en œuvre de mesures de la GSE à l’aide 
d’exemples concrets et simples. Les Forums GSE 

* Organisations membres: Office fédéral de la santé publique (OFSP), 
Office fédéral des assurances sociales (OFAS), Promotion Santé 
Suisse, la Conférence suisse des directrices et directeurs cantonaux 
de la santé (CDCS), le SECO, la Suva, l’Association des offices suisses 
du travail (AOST) / l’Association intercantonale pour la protection des 
travailleurs (AIPT)

bien établis en Suisse orientale et en Argovie ont 
beaucoup contribué également au travail de sensi-
bilisation en organisant plusieurs manifestations 
et ateliers dans ces régions. En outre, pour la troi-
sième fois déjà, la Chambre vaudoise du commerce 
et de l’industrie (CVCI) et Unisanté ont réalisé une 
formation continue en trois parties destinée aux 
spécialistes des RH et aux cadres.
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Impact
Promotion Santé Suisse s’engage 
pour que les entreprises agissent 
efficacement en faveur de la santé 
psychique de leurs collabora-
teur-trice-s. La Fondation suit 
l’avancement, l’impact et la qualité 
des mesures prises au moyen d’éva-
luations et d’études de monitoring. 
Les résultats plaident en faveur du 
développement ciblé d’offres GSE en 
fonction des besoins. 

Évaluation du label Friendly Work 
Space
L’offre relative au label Friendly Work Space a été 
évaluée sous l’angle de sa pertinence, de son effica-
cité et de son importance par le Bureau d’études de 
politique du travail et de politique sociale (BASS). 
Les résultats révèlent que les critères de qualité du 
label se sont imposés comme une norme GSE na-
tionale, qui jouit d’une large reconnaissance et qui 
est appliquée bien au-delà des seules entreprises 
labellisées. Cette norme soutient les entreprises 
suisses dans leurs efforts pour structurer l’aména-
gement de conditions de travail favorables à la san-
té. Dans sa conclusion, le rapport d’évaluation for-
mule des recommandations sur le développement 
ultérieur de l’offre. 

Évaluation «L’école en action – 
multiplication en Suisse alémanique»
Depuis 2017, l’offre «L’école en action – Prévention 
du stress au travail» fait l’objet d’une première 
phase de multiplication en Suisse alémanique. 
Cette phase fait l’objet d’une évaluation par la 
Haute École spécialisée de la Suisse du Nord-
Ouest. L’évaluation révèle que l’offre est désormais 
disponible pour l’ensemble des écoles de Suisse 
alémanique, notamment grâce à l’accréditation de 
conseiller-ère-s scolaires par RADIX. L’étude 
prouve clairement qu’il s’agit d’une offre ciblant un 
thème primordial pour les écoles et pleinement 
dans l’air du temps. Elle donne enfin des indica-
tions précieuses sur la manière dont une prochaine 
multiplication peut être soutenue efficacement.
www.promotionsante.ch/ecole-en-action

Collaboration  
avec les conseiller-ère-s GSE
Depuis 2018, Promotion Santé Suisse propose un 
nouveau système d’accréditation pour les conseil-
ler-ère-s GSE. Lors d’une enquête de satisfaction, 
plus de 70% des conseiller-ère-s accrédité-e-s se 
sont déclaré-e-s satisfait-e-s de la collaboration 
avec Promotion Santé Suisse. 61 conseiller-ère-s 
ont indiqué avoir abordé pour la première fois en 
2019 des thématiques telles que le stress ou la santé 
psychique avec 753 entreprises. En extrapolant ce 
chiffre à l’ensemble des 101 conseiller-ère-s accré-
dité-e-s, il a été possible d’atteindre environ 
1247 entreprises en 2019 grâce aux multiplicateurs. 

www.promotionsante.ch/
evaluation-monitoring-2019

http://www.promotionsante.ch/ecole-en-action
www.promotionsante.ch/evaluation-monitoring-2019
www.promotionsante.ch/evaluation-monitoring-2019
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Impact
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Input Promotion 
Santé Suisse

Prestations 
fournies

Impact  
immédiat

Impact  
à moyen terme

Impact  
à long terme

  Ressources financières et 
personnelles investies

 Dépenses annuelles de Promo-
tion Santé Suisse pour l’exploita-
tion de l’offre Friendly Work 
Space: 380 000 CHF 
et 1 équivalent plein temps 

  Organe d’octroi du label 
Friendly Work Space

  Développement continu de 
l’offre liée au label

  Communication relative au label 
Friendly Work Space et aux 
offres qui lui sont liées

  En 2019, 6 entreprises ont obtenu 
le label et 16 autres ont effectué 
un reassessment avec succès.

  L’évaluation de l’offre Friendly 
Work Space montre que trois 
quarts des entreprises labellisées 
ont une appréciation positive de la 
qualité du label. 

  Environ deux tiers des entreprises 
labellisées rapportent que le label 
contribue de manière non négli-
geable à sensibiliser la direction 
aux thèmes de la GSE.

  Environ 60% estiment que le label 
contribue de manière importante à 
la mise en place systématique et à 
l’établissement durable de la GSE.

  Effet du label sur la santé des colla-
borateur-trice-s: environ la moitié 
des entreprises labellisées 
constatent que le label contribue 
fortement à la préservation et à 
l’amélioration de la santé du per-
sonnel.

  Mesures visant la sensibilisation 
des entreprises et des per-
sonnes actives

  Offres GSE développées et diffu-
sées

  Utilisation des offres GSE dans les 
entreprises

  Satisfaction de la direction et du 
personnel concernant les offres 
GSE

  Amélioration des connaissances 
parmi les employeurs et les colla-
borateur-trice-s

  Un nombre croissant d’entreprises 
offrent des conditions de travail 
motivantes et favorables à la santé.

  Un nombre croissant de collabora-
teur-trice-s affichent un bon équi-
libre entre contraintes et res-
sources sur le lieu de travail.

  Maintien ou amélioration de la 
santé psychique de la popula-
tion active en Suisse

Chaîne d’impact GSE

La chaîne d’impact montre l’effet que produisent les investissements engagés dans des mesures de la GSE. Les résultats de l’évaluation de l’offre Friendly Work Space illustrent 
parfaitement les relations de cause à effet correspondantes. 
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Partenariats
Promotion Santé Suisse initie et en-
tretient des partenariats avec des 
organisations nationales et régio-
nales. La sensibilisation d’associa-
tions, de réseaux d’entreprises et de 
personnes clés au thème de la GSE 
vise à encourager les entreprises à 
mettre en œuvre des mesures visant 
à intensifier la promotion de la san-
té auprès de leur personnel. Les ac-
tivités suivantes ont été réalisées en 
2019:

  Organisation de manifestations 
pour les entreprises membres et 
pour les client-e-s

  Création et utilisation de plate-
formes pour la coordination des 
acteurs importants

  Transmission d’offres de forma-
tion et de formation continue

  Préparation et diffusion d’infor-
mations et mise en réseau des 
acteurs importants

Suva

BGMnetzwerk.ch
Forum BGM 

Aargau

Institut universitaire romand 
de santé au travail (IST)

Alliance pour la Promotion 
de la santé des professionnels 

de l’École

B2Run

FH Suisse, association faîtière nationale 
des diplômé(e)s de tous les domaines 

des hautes écoles spécialisées

Commission fédérale de 
coordination pour la sécurité 

au travail (CFST)

Office fédéral de la santé 
publique (OFSP)

Swiss Venture 
Club (SVC)

Chambre vaudoise 
du commerce et de 
l’industrie (CVCI)

Visana

Swica

Forum BGM 
Ostschweiz

Économie

Promotion 
Santé Suisse

Milieu 
professionnel

Radix

Curaviva 
Suisse

WeAct

Conseiller-ère-s 
accrédité-e-s

Secrétariat d’État 
à l’économie (SECO)

Fédération des Entreprises 
Romandes (FER)

Politique 
et adminis-

tration

Partenariats contractuels (liste non exhaustive)

www.promotionsante.ch/partenaires

http://www.promotionsante.ch/partenaires
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Bilan
Actif (CHF)

Annexe 31. 12. 2019 31. 12. 2018

Liquidités 18 056 912 20 129 605

Créances clients 47 438 152 450

Autres créances à court terme 3.1 701 710 439 683

Actifs de régularisation 657 809 358 063

Total des actifs circulants 19 463 869 21 079 801

Immobilisations corporelles 3.2 2 108 107 2 345 547

Total des actifs immobilisés 2 108 107 2 345 547

Total de l’actif 21 571 976 23 425 349

Passif (CHF)
Annexe 31. 12. 2019 31. 12. 2018

Dettes fournisseurs 3.3 199 071 611 736

Autres engagements à court terme 3.4 66 886 67 247

Passifs de régularisation et provisions à court 
terme 3.5 1 005 225 1 391 273

Total des fonds étrangers à court terme 1 271 181 2 070 256

Capital de la Fondation 230 000 230 000

Bénéfice (+) / perte (–) reportés 21 125 092 13 199 453

Bénéfice (+) / perte (–) de l’exercice – 1 054 298 7 925 639

Total des fonds propres 20 300 794 21 355 092

Total du passif 21 571 976 23 425 349
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Compte de pertes et profits
Produits (CHF)

Annexe 31. 12. 2019 31. 12. 2018

Contributions des assuré-e-s 41 471 464 40 940 815

Produits de tiers 600 236 643 248

Produits et prestations de services 478 326 695 178

Autres produits 26 400 152 599

Réductions de recettes –34 867 –60 099

Total des produits 42 541 558 42 371 741

Charges (CHF)
Annexe 31. 12. 2019 31. 12. 2018

PAC – Alimentation et activité physique 8 744 599 6 704 816

PAC – Santé psychique 4 780 081 3 756 125

Gestion de la santé en entreprise 4 365 001 4 249 220

Prévention dans le domaine des soins 7 551 965 3 747 616

Campagnes 3 056 396 0

Coordination – conférences et congrès 633 948 531 027

Coordination – partenariats et réseaux 924 457 589 535

Gestion des impacts – monitoring et évaluations 1 527 565 1 170 532

Communication 1 647 340 3 398 007

Réseau Santé Psychique Suisse 83 762 83 394

Charges directes projets et programmes 33 315 114 24 230 273

Charges (CHF)
Annexe 31. 12. 2019 31. 12. 2018

Salaires 3.6 6 581 089 6 497 312

Allocations pour enfant 206 288 191 101

Indemnités versées aux organes et commissions 3.7 44 168 60 087

Charges sociales 3.8 1 258 008 1 289 081

Autres charges de personnel 595 932 681 097

Charges de personnel 8 685 484 8 718 679

Frais d’exploitation des locaux 537 956 570 839

Entretien du mobilier et des machines 5 838 10 604

Assurances non-vie, redevances, frais, 
autorisations 13 956 7 330

Frais énergétiques et de recyclage 10 288 13 884

Frais d’administration 409 844 411 887

Frais informatiques 277 199 262 649

Autres charges d’exploitation 1 255 081 1 277 193

Amortissements et correctifs de valeurs 
sur immobilisations corporelles 269 951 358 997

Total des charges d’exploitation 43 525 629 34 585 142 

Résultat d’exploitation –984 071 7 786 599

Produits financiers 358 197

Charges financières –151 713 –124 973

Charges et produits financiers –151 355 –124 776

Produits extraordinaires 90 456 263 816

Charges extraordinaires –9 328 0

Charges et produits extraordinaires 81 128 263 816

Bénéfice (+) / perte (–) –1 054 298 7 925 639
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Annexe aux comptes annuels
Informations sur la Fondation

Nom Promotion Santé Suisse
Forme juridique Fondation de droit privé
Siège Avenue de la Gare 52, 1003 Lausanne
Postes à plein temps  Au 31 décembre 2019, l’effectif de Promotion Santé 

Suisse totalisait 64 personnes (64 l’année précé-
dente), représentant 49,4 équivalents plein temps 
(49,4 l’année précédente). 

Président-e du CF Heidi Hanselmann (jusqu’à juin 2019)
 Guido Graf (depuis octobre 2019)
Vice-président du CF Dominique Jordan
Membres du CF  Reto Dahinden, Anne-Claude Demierre, Roberto 

Dotti, Reto Egloff, David Fäh, Doris Fischer-
Taeschler, Gabriela Fontana-Ittensohn, Stefan Kauf-
mann, Monika Maire-Hefti, Gabriel Nusbaumer, 
Carlos Beat Quinto, Esther Waeber-Kalbermatten,  
Pascal Strupler, Gabriella Chiesa 

Organe de révision T+R AG, Sägeweg 11, 3073 Gümligen

Base juridique, référentiel comptable
En 2019, les comptes annuels ont été établis selon les dispositions du droit 
comptable suisse (titre 32 du Code des obligations). 

Principes de présentation des comptes 

Informations sur les principes ap-
pliqués pour l’établissement des 
comptes annuels
Les présents comptes annuels ont 
été établis conformément aux dis-
positions de la législation suisse, 
notamment des articles relatifs à la 
comptabilité commerciale et à la 
présentation des comptes du Code 
des obligations (art. 957 à 962).

La présentation des états financiers 
suppose que le Conseil de fondation 
effectue des estimations et des hy-
pothèses concernant le montant des 
actifs et des passifs et fasse état des 
passifs éventuels à la date de clô-
ture des comptes, mais aussi des 
charges et produits enregistrés sur 
la période. En l’occurrence, le 
Conseil de fondation décide, à sa 

seule discrétion, de l’utilisation des 
marges de manœuvre légales exis-
tantes en matière d’évaluation et 
d’inscription au bilan. Dans l’intérêt 
de la Fondation, il pourra ainsi être 
procédé, dans le respect du principe 
de précaution, à des amortisse-
ments, correctifs de valeur et provi-
sions excédant ce qui est économi-
quement nécessaire.

Utilisation pertinente des fonds  
de la Fondation
Lors des vérifications relatives au 
système de contrôle interne, l’or-
gane de révision constate que les 
contrôles existent, qu’ils sont effec-
tués et documentés et qu’ils garan-
tissent l’utilisation pertinente des 
fonds de la Fondation.

www.promotionsante.ch/rapport-financier-2019

http://www.promotionsante.ch/rapport-financier-2019
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Informations sur les différents postes
3.1  Autres créances à court terme en CHF

31.12.2019 31. 12. 2018

LUKB, garantie de bonne fin  300 000  300 000

UBS, garantie de loyer Lausanne 17 259 17 258

CC Institution de prévoyance 1 395 1 963

CC Assurances-accidents 71 553 61 494

CC Assurances indemnités journalières maladie 64 021 58 968

Avance Meister Concept 186 483 0

Avance RADIX 61 000 0

Total des autres créances à court terme 701 710 439 683 

3.2  Immobilisations corporelles en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Immobilisations corporelles meubles 473 673 608 961

Immobilisations corporelles immeubles 1 634 434 1 736 586

Total des immobilisations corporelles 2 108 107 2 345 547 

3.3  Dettes fournisseurs en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Dettes liées aux projets 75 518 290 139

Autres dettes 123 553 321 597

Total des dettes fournisseurs 199 071 611 736

3.5  Passifs de régularisation et provisions à court terme en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Passifs de régularisation liés aux projets 770 972 1 150 528

Autres passifs de régularisation 8 237 5 498

Réserve pour vacances et heures supplémentaires 226 017 235 248

Total des passifs de régularisation 
et provisions à court terme 1 005 225 1 391 273

3.6  Salaires en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Salaires 6 628 326 6 532 770

APG et prestations d’assurance –38 005 –46 609

Variations vacances et heures supplémentaires –9 231 11 151

Total des salaires 6 581 089 6 497 312

3.4  Autres engagements à court terme en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Compte de règlement TVA 13 855: 26 152

CC AVS, AI, APG, AC, CAF 50 533 37 923

CC Impôt à la source 2 498 3 172

Total autres engagements à court terme 66 886  67 247  



42Comptes annuels 2019 Informations sur les différents postes

3.7  Indemnités versées aux organes et commissions en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Indemnités versées aux organes 44 168 60 087

Total des indemnités versées aux organes et 
commissions 44 168 60 087

3.8  Charges sociales en CHF
31.12.2019 31. 12. 2018

Cotisations AVS/AI/APG/AC/CAF 535 361 510 506

Caisse de pension 596 121 587 152

Assurance-accidents 62 491 72 137

Assurance-maladie 64 034 119 286

Total des charges sociales 1 258 008 1 289 081

Engagements sur projets en cours
Pour les années 2020 à 2024, Promotion Santé Suisse a déjà pris des engagements dans 
des projets pour un montant d’environ 50,1 mio CHF (l’année précédente, les engage-
ments sur projets en cours se montaient à 40,8 mio CHF). Environ 43,2% de ce montant 
concernent les domaines prioritaires stratégiques «Alimentation et activité physique» et 
«Santé psychique». Ces engagements n’apparaissent pas au bilan.

Solde des engagements d’opérations de leasing apparentées aux contrats de  
vente et d’autres engagements de leasing, pour autant que ceux-ci n’arrivent pas  
à échéance ou ne soient pas résiliés dans les douze mois à compter de la date de 
référence du bilan

31. 12. 2019 31. 12. 2018

Contrat de location fixe pour les locaux jusqu’au 
31 décembre 2025 (option existante de 2 × 5 ans) 2 642 504 3 082 922

Engagements vis-à-vis d’institutions de prévoyance
31. 12. 2019 31. 12. 2018

Engagements caisse de pension Profond 0 262 569
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Commentaires sur le bilan

Actif 

Actifs circulants
Les liquidités ont été déposées au 
jour de référence principalement 
sur le compte courant de Banque 
Valiant SA.

Actifs immobilisés
Les immobilisations corporelles se 
composent des investissements 
dans les travaux d’aménagement 
réalisés par le locataire, l’informa-
tique et les meubles.

Passif

Fonds étrangers à court terme
En raison du règlement des dettes 
fournisseurs en 2019, ce poste a été 
fortement réduit.

Fonds propres
Par rapport au 31 décembre 2018, 
les fonds propres ont diminué de 
1,054 mio CHF, ce qui correspond à 
la perte comptabilisée pour l’exer-
cice.
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Commentaires sur le compte  
de pertes et profits

Produits 

Contributions des assuré-e-s
L’augmentation par rapport à l’an-
née précédente s’explique par la 
croissance de la population. La 
contribution annuelle par personne 
assurée s’élève à CHF 4.80.

Produits de tiers
Les recettes proviennent de congrès 
et conférences.

Produits et prestations de services
Le recul concernant les prestations 
de services est dû à la nouvelle 
orientation stratégique dans le do-
maine de la gestion de la santé en 
entreprise (GSE), qui prévoit moins 
de prestations de conseil.

Autres produits
Ce poste comptabilise des indemni-
tés de collaboration et des jetons de 
présence. L’année précédente, un 
projet de recherche commandé par 
l’Office fédéral de la santé publique 
avait conduit à une hausse des re-
cettes.

Charges 

PAC Alimentation et activité phy-
sique et PAC Santé psychique: l’aug-
mentation des charges liées aux 
projets s’explique par les ressources 
financières supplémentaires déga-
gées suite à la hausse de la contri-
bution LaMal. Elle a permis d’inté-
grer le thème de la santé psychique 
pour les groupes cibles des enfants 
et des adolescent-e-s, et les thèmes 
de l’alimentation et de l’activité phy-
sique ainsi que de la santé psychique 
pour le groupe cible des personnes 
âgées.

Gestion de la santé en entreprise 
(GSE): au cours de l’exercice sous 
revue, des dépenses ont été enga-
gées principalement pour le déve-
loppement de l’outil GSE (Job-
Stress-Analyses, Assessments et 
Apprentice).

Prévention dans le domaine des 
soins: en 2019, au total 32 projets de 
«Prévention dans le domaine des 
soins» ont bénéficié d’un soutien. 

Campagnes: pour l’exercice 2019, 
les frais des campagnes ont été 
comptabilisés sous cette nouvelle 
rubrique. Les dépenses concernent 
essentiellement les campagnes re-
latives à la santé psychique et sont 
conformes au budget. La hausse du 
budget en 2019 a été approuvée par 
le Conseil de fondation lors de sa 
réunion du 16  novembre  2018. En 
2018, les frais des campagnes 
avaient été comptabilisés sous 
Communication.

Gestion des impacts – Monitoring et 
évaluation: la hausse du nombre de 
projets a entraîné une augmentation 
du nombre d’évaluations. 

Communication: ce poste inclut les 
dépenses liées aux mesures de 
communication de la Fondation. 

Charges de personnel
Salaires: la rubrique Salaires se 
compose des salaires, des APG et 



45

assurances ainsi que des ré-
serves pour Variations vacances et 
heures supplémentaires. Les autres 
charges de personnel ont diminué 
en raison de la baisse des frais de 
recrutement.

Autres charges d’exploitation
Les autres charges d’exploitation 
sont stables et même en léger recul 
par rapport à l’exercice précédent.

Amortissements et 
correctifs de valeurs
Les acquisitions nouvelles/investis-
sements sont soumis à la durée 
d’amortissement suivante:

Informatique 3 ans
Machines et appareils 5 ans
Mobilier 10 ans
Travaux d’aménagement 
du locataire 20 ans

Charges et produits financiers
Les charges financières reflètent les 
taux négatifs et les frais bancaires.

Charges et produits  
extraordinaires
Charges extraordinaires: ce poste 
comptabilise le remboursement à 
un client et le remboursement des 
frais annexes 2017/2018.

Produits extraordinaires: la partici-
pation aux excédents de l’assurance 
indemnités journalières maladie 
2016-2018 figure sous ce poste. 

Bilan
La perte de 1,054 mio CHF comp- 
tabilisée en 2019 entraîne une 
baisse des liquidités, résultant de  
la mise en œuvre des mesures pré-
vues conformément à la Stratégie 
2019–2024.

Comptes annuels 2019 Commentaires sur le compte  
de pertes et profits
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Rapport de révision
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Évolution des liquidités à partir de 2019
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Évolution des liquidités à partir de 2019 
en milliers de CHF

Les liquidités ont augmenté du fait 
de la hausse des contributions des 
assuré-e-s et de l’exonération de la 
TVA sur ces contributions. Elles di-
minueront de nouveau dans les an-
nées à venir suite à la mise en œuvre 
des mesures prévues conformé-
ment à la stratégie 2019–2024.

Dans le droit fil de sa planification, 
Promotion Santé Suisse investira 
entre 2020 et 2024 environ 49 mio 
CHF dans les programmes d’action 
cantonaux (PAC), 26 mio CHF dans 
le soutien de projets PAC, 43 mio 
CHF dans le soutien de projets Pré-
vention dans le domaine des soins 
(PDS), 14 mio CHF dans les cam-
pagnes de promotion de la santé 
psychique et 22 mio CHF dans la 
gestion de la santé en entreprise 
(GSE). 

Étant donné que les contributions ne 
sont perçues qu’à la fin du mois de 
mars, le seuil minimum des liquidi-
tés devrait se situer entre 6 et 8 mio 
CHF. Cela garantit une exécution des 
paiements au premier trimestre et 
l’obtention du ratio de liquidités visé.

Évolution des liquidités à partir de 2019 en milliers de francs



Promotion Santé 
Suisse

En vertu d’un mandat légal, nous  
stimulons, coordonnons et évaluons  
des mesures destinées à promouvoir  

la santé et à prévenir les maladies.
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En un coup d’œil

Qu’est-ce que la santé?
La santé peut être définie comme un 
état d’équilibre entre des facteurs 
favorables et défavorables à la santé. 
Une personne est en bonne santé 
lorsqu’elle peut mobiliser et dé-
ployer ses ressources de manière 
optimale, dans le respect de ses be-
soins internes (physiques et psy-
chiques) et externes (sociaux et ma-
tériels). 

Qu’est-ce que la promotion  
de la santé?
La prévention et la promotion de la 
santé visent à préserver et à renfor-
cer la santé. La prévention comprend 
des mesures destinées à prévenir 
des maladies, contagieuses ou non. 
La promotion de la santé a pour but 
d’accroître les ressources et les po-
tentiels des individus en matière de 
santé. Ces deux engagements se 
complètent, puisqu’ils visent tous 
deux à permettre au plus grand 
nombre de mener une vie saine.

Quel est le mandat  
de la Fondation?
Notre action se fonde sur la loi sur 
l’assurance-maladie (art. 19). Agis-
sant sur mandat légal, Promotion 
Santé Suisse stimule, coordonne et 

évalue des mesures destinées à pro-
mouvoir la santé et à prévenir les 
maladies. 

Qui est la Fondation?
Promotion Santé Suisse est une fon-
dation de droit privé soutenue par les 
cantons et les assurances. Elle réu-
nit en outre des représentant-e-s de 
la Confédération, de la Suva, du 
corps médical et des profession-
nel-le-s de la santé, du monde 
scientifique et des associations spé-
cialisées dans la prévention des ma-
ladies ainsi que d’autres organisa-
tions.

Quelle est la stratégie  
de la Fondation?
Promotion Santé Suisse suit une 
stratégie à long terme (2019–2024). 
Afin que la Fondation puisse accom-
plir son mandat de manière effi-
ciente avec les moyens financiers qui 
lui sont confiés, elle se concentre sur 
trois domaines: 
  Programmes d’action cantonaux
   Gestion de la santé en entreprise
   Prévention dans le domaine des 
soins

Comment la Fondation se finance-
t-elle?
Actuellement, chaque personne en 
Suisse verse une contribution men-
suelle de 40 centimes en faveur de 
Promotion Santé Suisse. Ce montant 
est encaissé par les assurances-ma-
ladie pour le compte de la Fondation 
(art. 20 LAMal). En 2017 et 2018, il a 
été augmenté de dix centimes par 
personne assurée.

Pointages
1986 La Charte d’Ottawa pour la 
promotion de la santé est adoptée.
1989 La Fondation suisse pour la 
promotion de la santé est créée par 
26 cantons.
1994 La promotion de la santé et la 
prévention sont inscrites dans la loi 
sur l’assurance-maladie (art. 19 et 
20 LAMal).
1998 La Fondation suisse pour la 
promotion de la santé met en 
œuvre le mandat prévu par 
l’art.19 LAMal, avec le soutien des 
assurances et des cantons.
1999 La Fondation est rebaptisée 
Fondation 19 – Fondation suisse 
pour la promotion de la santé.
2002 Promotion Santé Suisse» naît 
de la «Fondation 19.

2007 La stratégie 2007–2018 est 
adoptée.
2013 Avec la stratégie «San-
té2020», le Conseil fédéral intensi-
fie la promotion de la santé et la 
prévention.
2014/2015 La Confédération, les 
cantons et Promotion Santé Suisse 
élaborent la stratégie nationale 
«Prévention des maladies non 
transmissibles».
2016 La stratégie MNT 2017–2024 
est adoptée par le Conseil fédéral 
et les cantons. Dans la perspective 
de la mise en œuvre de la stratégie 
MNT, le Département fédéral de 
l’intérieur (DFI) s’aligne sur la pro-
position du conseiller fédéral Alain 
Berset et accepte l’augmentation 
du supplément de prime.
2017 La contribution mensuelle est 
augmentée de dix centimes par 
personne assurée. L’augmentation 
de la contribution sert à la mise en 
œuvre de la stratégie MNT.
2018 Promotion Santé Suisse 
adopte sa stratégie 2019–2024, la-
quelle est alignée sur la stratégie 
MNT. La contribution mensuelle est 
augmentée de dix centimes par 
personne assurée.
2019 Début de la nouvelle période 
stratégique 2019–2024.
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Promotion Santé Suisse
Notre approche

Promotion Santé Suisse ne peut atteindre ses objectifs qu’avec le soutien 
de partenaires solides de la politique, de l’économie et du monde profes-
sionnel. La santé s’entretient dans les cantons et les communes, dans les 
écoles et les familles, sur le lieu de travail, dans les systèmes du domaine 
des soins (cabinets médicaux, hôpitaux, etc.) et dans les loisirs. Nos pres-
tations soutiennent nos partenaires sur le terrain afin qu’elles puissent 
mettre en œuvre des mesures de promotion de la santé.

50



Promotion Santé Suisse
Notre stratégie

51

Objectifs stratégiques 2019–2024 de Promotion Santé Suisse
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Programmes d’action cantonaux 
(PAC)

Gestion de la santé en entreprise 
(GSE)

Prévention dans le domaine  
des soins (PDS)

O1: les cantons s’engagent efficacement 
en faveur de la santé psychique, d’une 
alimentation équilibrée et d’une activité 
physique suffisante chez les enfants, les 
adolescent-e-s et les personnes âgées.

O2: les employeurs s’engagent efficace-
ment en faveur de la santé psychique de 
leurs collaborateur-trice-s ainsi qu’en fa-
veur d’une gestion systématique de la 
santé en entreprise.

O3: le potentiel de la prévention dans le 
domaine des soins pour lutter contre les 
MNT, les maladies psychiques et les ad-
dictions est démontré, et des projets effi-
caces sont prêts à être diffusés par les 
acteurs du domaine des soins.

O4: les campagnes sélectionnées visant à renforcer la santé psychique sont développées et coordonnées.

O5: les acteurs dans le domaine de la promotion de la santé et de la prévention travaillent en réseau, apprennent les uns des autres 
et collaborent de façon efficace et efficiente.

O6: l’efficacité des mesures de Promotion Santé Suisse est examinée et démontrée vis-à-vis de la politique, du public et des acteurs 
du domaine de la promotion de la santé et de la prévention. 
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Organisation
Conseil de fondation

Heidi Hanselmann  
(jusqu’à juin 2019)
Présidente du Conseil  
de fondation
Représentante des cantons
Conseillère d’État; cheffe du  
Département de la santé du  
canton de St-Gall, St-Gall

Guido Graf (depuis octobre 
2019)
Président du Conseil  
de fondation
Représentant des cantons
Conseiller d’État; chef du
Département de la santé et des 
affaires sociales du canton de 
Lucerne, Lucerne

Dominique Jordan
Vice-président du Conseil  
de fondation 
Représentant des pharma-
cien-ne-s (pharmaSuisse)
Responsable Affaires internatio-
nales de pharmaSuisse, Berne 
Liebefeld

Dr Reto Dahinden
Représentant des assurances 
(santésuisse)
Directeur général de SWICA, 
Winterthour

Anne-Claude Demierre
Représentante des cantons
Conseillère d’État; directrice de 
la santé et des affaires sociales 
du canton de Fribourg, Fribourg

Dr Roberto Dotti
Représentant de la Suva
Directeur de Suva Bellinzona,
Bellinzone

Reto Egloff
Représentant des assurances
(curafutura)
Président du Comité directeur  
de la CPT, Berne

Pr Dr David Fäh
Représentant de la communauté 
scientifique
Haute École spécialisée  
bernoise, secteur spécialisé  
Santé; professeur de nutrition  
et diététique, Berne

Doris Fischer-Taeschler
Représentante des ligues  
de la santé
Vice-présidente de la Conférence 
nationale suisse des ligues de la 
santé (GELIKO), Zurich

Gabriela Fontana-Ittensohn
Représentante de la Fédération 
Suisse des Associations profes-
sionnelles du domaine de la 
Santé (FSAS)
Membre du comité de la FSAS, 
Berne

Stefan Kaufmann
Représentant des assurances
(santésuisse)
Directeur adjoint d’EGK – Caisse 
de santé, Laufon

Monika Maire-Hefti
Représentante des cantons
Conseillère d’État; cheffe du Dé-
partement de l’éducation et de la 
famille du canton de Neuchâtel, 
Neuchâtel

Gabriel Nusbaumer
Représentant des consomma-
trices et consommateurs
Président de la commission  
Santé de la Fédération romande 
des consommateurs (FRC),  
Lausanne

Dr Carlos Beat Quinto
Représentant des médecins
(Fédération des
médecins suisses, FMH)
Médecin de famille, Bâle

Esther Waeber-Kalbermatten
Représentante des cantons
Conseillère d’État; cheffe du  
Département de la santé, des  
affaires sociales et de la culture 
du canton du Valais, Sion

Pascal Strupler
Représentant  
de la Confédération
Directeur de l’Office fédéral de  
la santé publique (OFSP), Berne

Gabriella Chiesa
Représentante des assurances
(Association Suisse
d’Assurances, ASA)
Secrétaire générale de CSS As-
surance SA, Lucerne

Autorité de surveillance

Conseil fédéral

Département fédéral de l’inté-
rieur (DFI)

Office fédéral de la santé pu-
blique (OFSP)
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Organigramme du bureau
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Responsable
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Eric Bürki
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Lisa Guggenbühl

 
Communication
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Philippe Haeberli



54Impressum

Impressum

Éditrice
Promotion Santé Suisse, Berne

Concept
Partner & Partner AG, Winterthour;  
open up AG für Kommunikation und PR, Zurich,  
et Promotion Santé Suisse, Berne

Textes et rédaction
Promotion Santé Suisse, Berne

Photos
Werner Tschan, Berne
istockphoto

Graphisme
Partner & Partner AG, Winterthour,  
et Promotion Santé Suisse, Berne

© Promotion Santé Suisse, avril 2020

Tous droits réservés. Reproduction uniquement avec l’auto-
risation de Promotion Santé Suisse.

Ce rapport annuel n’est disponible que sous forme électro-
nique à l’adresse www.promotionsante.ch/rapportdegestion.



Wankdorfallee 5, CH-3014 Berne 
Tél. +41 31 350 04 04
office.bern@promotionsante.ch

Avenue de la Gare 52, CH-1003 Lausanne 
Tél. +41 21 345 15 15
office.lausanne@promotionsante.ch

www.gesundheitsfoerderung.ch
www.promotionsante.ch 
www.promozionesalute.ch


